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Les besoins accrus de mobilité imposent de nouveaux défis aux villes et agglomérations. 
D’une part, le fonctionnement de la vie urbaine est lié à une bonne mobilité et, d’autre 
part, les effets négatifs de l‘accroissement du trafic nuisent au développement urbain. Par 
conséquent, les villes et les agglomérations sont contraintes de mettre en œuvre des stratégies 
et des mesures de gestion du trafic afin de maîtriser cette mobilité accrue.
La Ville de Bienne développe des projets en matière de circulation dans différents secteurs, 
lesquels sont axés sur une maîtrise efficace et supportable du trafic urbain. Par ailleurs, 
la planification de l’autoroute de contournement, mesures d’accompagnement incluses, se 
poursuit sous la responsabilité du canton.
Le présent rapport‚ ”Perspectives en matière de circulation” n’est pas un instrument de 
planification à caractère obligatoire, mais constitue au contraire un aperçu concis des 
perspectives de la planification en matière de circulation à Bienne à court et long termes, 
ainsi que des points forts des mesures à prendre ces prochaines années.

1. PRÉAMBULE
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2.1. Années 50 à 70
Dès 1950 et jusque dans les années 70, plusieurs scénarios de développement urbain 
prévoyant de grands projets en matière de circulation ont été élaborés à Bienne, d’abord 
pour le trafic motorisé individuel, puis pour les transports publics. Il avait été estimé qu’en 
l’an 2000, Bienne compterait plus de 100‘000 habitants. Du point de vue actuel et pour des 
raisons évidentes, ces projets n’ont jamais dépassé le stade de la conception.

2.2. Années 80
Les années 80 ont été marquées par de nouveaux enseignements quant aux répercussions sur 
l’environnement. Dans de larges milieux, ils ont déclenché des craintes pour l’avenir, ce qui a 
conduit à de nouveaux points de vue tant au sein de la population que des milieux politiques. 
L‘ensemble du domaine de la circulation a fortement été touché par cette évolution.
L’endiguement du trafic motorisé et la promotion des transports publics furent écrits en 
lettres majuscules, avec comme objectif de réduire la pollution. Avec le temps, la promotion 
de la circulation cycliste et piétonne a pris également plus de poids. Les plus grands projets, 
particulièrement ceux destinés au trafic individuel, ont été jugés d’un œil critique. 
Finalement, cette polarisation croissante sur les questions de circulation a contribué à 
durcir les fronts. Cela constitue l‘une des raisons pour lesquelles, mise à part la conjoncture 
économique difficile, pratiquement aucun projet de circulation urbaine ou régionale n‘a 
avancé. Dans les années 80 également, ce ”climat” a aussi freiné la planification courante 
de l’autoroute de contournement.

2.3. Années 90 jusqu’à ce jour
Dans les années 90, le thème de la pollution dans le domaine de la circulation a perdu de son 
acuité, tout au moins sur le plan local, grâce aux améliorations techniques et à la réduction 
des émissions polluantes des divers véhicules. Globalement, vu l’augmentation du trafic et 
la problématique du CO2, ce thème est demeuré d’actualité.
Entre-temps, d’autres aspects ont fait leur apparition, tels que l’attrait du centre-ville pour 
les piétons et piétonnes, la sécurité du trafic et les nuisances sonores dans les quartiers ainsi 
que les conditions de circulation pour les deux-roues. Par ailleurs, l’augmentation constante 
du trafic individuel a soulevé des questions relatives aux capacités d‘absorption du réseau 
routier urbain ainsi qu‘à l’organisation du stationnement dans les villes et agglomérations.

2. RÉTROSPECTIVE
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Compte tenu de ces conditions marginales complexes, l‘on a développé une procédure 
plus différenciée en matière de planification de la circulation. Comme possibilité d’action, 
l‘on a instauré comme adéquates des démarches supportables (transparentes) comprenant 
aussi une partie de compromis. La formation d’un consensus s‘est révélée être la seule 
possibilité d’amener certains projets à terme. C’est dans cet esprit que les plans directeurs en 
vigueur pour la circulation et le stationnement ont été élaborés. Ils englobent les objectifs, les 
principes et les stratégies globales en matière de planification, alors qu‘une certaine marge de 
manœuvre a été laissée ouverte pour la conception des mesures devant être réalisées.

Comme une partie des questions de circulation actuelles concerne l’ensemble de 
l’agglomération biennoise, un renforcement de la collaboration avec les autres communes 
de l’agglomération s‘avère nécessaire. À ce titre, l’association ”seeland.biel/bienne” créée 
en 2005 y contribuera de manière essentielle dans la mesure où Bienne et les communes de 
la région y sont représentées.

Dans l‘intervalle, la stratégie initiée dans les années 90 a porté ses fruits. Dès 1995, nombre 
de projets concernant la circulation ont ainsi été lancés, dont certains sont d‘ailleurs achevés. 
Cela comprend, par exemple, les projets et instruments de planification suivants:

Projets

- Rue de Nidau exempte de trafic / Optimisation du réseau urbain des transports publics
- Construction et prolongement de la rue de l‘Argent
- Achèvement de l‘itinéraire cycliste Lac – Longue-Rue
- Création d‘une zone de rencontre dans le cadre du réaménagement de la place Centrale
- Diverses mesures de circulation en relation avec des aménagements de places
- Nouvel accès sud à la gare de Bienne / Place Walser
- Optimisation de la route de Neuchâtel / Installation de dosage du trafic à la  

route de la Montagne-de-Diesse
- Parking de la Gare et réorganisation des places de stationnement dans le quartier  

de la Gare
- Parking provisoire de la Vieille Ville et réorganisation des places de stationnement  

à la Vieille Ville
- Parking de la plage / du port
- Système de guidage pour les parkings du centre-ville

Instruments de planification

- Plan directeur général de la Ville de Bienne “Transport et urbanisation“ (1996)
- Planification de l‘autoroute, mesures d‘accompagnement A5 incluses (2002)
- Plan directeur des places de stationnement et Règlement/Ordonnance sur les  

places de stationnement (2002/04)
- Plan directeur des projets engendrant une importante fréquentation dans  

l‘agglomération biennoise (2004)
- Stratégie en matière de mobilité dans l‘agglomération biennoise (2003/05)
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En conclusion, l’on constate que la planification en matière de 
circulation est devenue un processus permanent de planification 
avec lequel l‘on tente d’optimiser continuellement le système 
global de la circulation, afin de l‘harmoniser avec le développement 
urbain et celui des quartiers.
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3. STRATÉGIE ACTUELLE

3.1. Conditions marginales
Avec les projets réalisés ces dernières années, de nombreuses améliorations ont certes pu 
être obtenues; mais il subsiste encore un besoin d‘agir et un potentiel d‘optimisation en 
différents points du réseau routier urbain. Pour la planification courante et future en matière 
de circulation urbaine, il est particulièrement important que l’ensemble du contournement 
de Bienne soit achevé dans les dix ans à venir, compte tenu du fait que la branche Est et la 
branche Ouest devraient être mises en service respectivement en 2015 et 2018.
Par conséquent, il en résulte deux horizons pour la planification globale en matière de 
circulation, un à court et moyen termes ces 10 à 15 prochaines années avec le réseau routier 
actuel et la mise en service partielle du contournement autoroutier (branche Est) ainsi qu’un 
à long terme, après la mise en service complète de l‘A5 avec la branche Ouest et le tunnel 
de Vigneules. 

3.2. Possibilités d’action
Comme cela a été mentionné, l‘on a développé ces dernières années des projets en matière 
de circulation qui ont pu finalement être réalisés. La politique de consensus relative à cette 
planification qui s’est établie dans le courant des années 90 doit être aussi la voie à suivre ces 
prochaines années. Afin de pouvoir maîtriser la mobilité urbaine, tous les types de circulation 
doivent être pris en compte, et si possible harmonisés entre eux.
Par conséquent, la planification actuelle en matière de circulation fixe le point fort de l’action 
sur l’élaboration et la réalisation de projets transparents qui doivent, eu égard au système 
global, contribuer à une optimisation du trafic.

3.3. Lignes directrices de la planification  
en matière de circulation urbaine
Pour fixer les lignes directrices de la planification en matière de circulation urbaine pour ces 
prochaines années, il subsiste, d’une part, des défis importants tels que les questions de 
capacité d‘absorption du réseau routier, de la sécurité du trafic, de la qualité de vie dans les 
quartiers et, d’autre part, les expériences et enseignements de ces dernières années à prendre 
en compte. Les prescriptions de rang supérieur issues de la législation sur la protection de 
l’environnement (protection de l’air, protection contre le bruit, etc.) sont toujours valables. 
Sur la base de toutes ces réflexions, il en ressort les lignes directrices suivantes pour la 
planification actuelle en matière de circulation subdivisées dans les cinq secteurs ci-après:



9



10

1. Trafic individuel

Le trafic individuel demeure un élément important de la circulation urbaine. Sur ce point, 
les conditions qualitatives doivent être améliorées. Cela comprend l’amélioration du flux 
de la circulation aux nœuds routiers, la gestion du trafic et la signalisation avec le système 
de guidage pour les parkings ainsi qu’un développement ciblé des installations de parcage 
concentrées.
Les conséquences négatives du trafic individuel doivent être réduites à un minimum, 
particulièrement dans les parties et quartiers de la ville à haute densité résidentielle. Dans 
ces secteurs, il s’agit d’empêcher au maximum ledit trafic parasitaire.
Jusqu’à la construction du contournement autoroutier, il faut plus ou moins s‘appuyer 
sur les capacités routières actuelles. La mise en service du contournement provoque une 
augmentation de la capacité qui doit être utilisée pour le transfert du trafic, c’est-à-dire que 
la capacité d‘absorption du trafic de transit sur le réseau routier urbain doit être réduite à 
l‘ouverture du contournement autoroutier (mesures d’accompagnement A5).

2. Transports publics

Les transports publics (TP) resteront à double titre aussi une partie importante de l’offre 
de transport urbain. D’une part, les transports publics prennent en charge une partie du 
trafic global de la ville de Bienne de manière économique et écologique. D’autre part, les 
transports publics revêtent un rôle important dans la gestion de la mobilité dans le sens où, 
contrairement à la voiture ou au vélo, ils sont accessibles à l’ensemble de la population.
La part de trafic des transports publics doit être augmentée, particulièrement aussi aux 
heures de pointe, lorsque les limites de capacité sont atteintes sur le réseau routier. Pour les 
prochaines années, le besoin d’action se situe donc dans deux secteurs:

- Introduction de mesures d’encouragement des transports publics, afin d’assurer   
 une offre de qualité (stabilité des horaires) ainsi que la diminution, respectivement la   
 stabilisation de l’augmentation des coûts d’exploitation de ces dernières années suite à   
 des empêchements.
- Réalisation d’extensions d’offres ciblées pour l’amélioration de l’exploitation et    
 l’augmentation de la compétitivité.

3. Circulation des deux-roues

Grâce aux conditions marginales favorables, une grande partie des trajets urbains sont 
effectués à vélo. Il faut préciser qu’en fonction des conditions atmosphériques, la part du 
semestre d’été est sensiblement plus grande que la part hivernale. Durant les saisons froides, 
l’on assiste à un report sur les transports publics et le trafic automobile privé. Au titre des 
tâches permanentes, il faut citer l’amélioration courante des conditions-cadre. En cela, les 
points forts sont axés sur les améliorations de la qualité et de la sécurité des itinéraires des 
pistes cyclables et des places de stationnement. Il faut également prendre en compte le fait 
que la part des deux-roues motorisés a fortement augmenté. Aux endroits où l’on fait face à 
une forte demande de places de stationnement, il s’agira d’introduire un régime de parcage 
adapté pour les deux-roues. En cela, il faudra aussi songer à l’introduction d’un émolument 
obligatoire.
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4. Circulation piétonne et chemins d’école

La circulation piétonne en ville représente la façon de se déplacer la plus simple et la plus 
respectueuse de l’environnement. Indépendamment des aspects sécuritaires, les liaisons 
piétonnières jouent un rôle important. À cet égard, l’augmentation du trafic roulant a cau-
sé des déficits. Pour les prochaines années, les points forts suivants seront au centre des 
préoccupations: 

- Amélioration de la sécurité du trafic, particulièrement sur les chemins d’école 
- Création de liaisons directes, respectivement minimisation des détours
- Espaces routiers plus attrayants

5. Qualité de l’aménagement de l’espace routier

Au cours de ces dernières années, les questions telles que ”Centre-ville plus attrayant, 
mise en valeur des quartiers et davantage d‘espaces verts” sont devenues importantes. 
L’aménagement de l’espace routier joue ici un rôle central. Au-delà des exigences techniques 
de circulation, la planification du trafic doit également intégrer les aspects de l’aménagement 
de l’espace routier et influencer ainsi la réalisation d’espaces routiers plus attrayants.

3.4. Structure du réseau routier (hiérarchie des routes)
Une base importante de la planification en matière de circulation est constituée de la structure 
du réseau routier. Pour cela, le réseau routier est réparti en cinq catégories: les routes à grand 
débit, les principaux axes routiers, les voies de liaisons en ville, les routes collectrices ainsi que 
les routes et chemins de quartiers. L’on peut les caractériser comme suit:

1. Les routes à grand débit (vert) comprennent les autoroutes  
 et semi-autoroutes (A5 et T6).
2. Les principaux axes routiers (rouge) revêtent une grande importance pour le trafic local,   
 régional et supra-régional ainsi qu’en qualité de voies d’accès. En conséquence, ces   
 axes ont une intensité de trafic maximale. Les liaisons de transit et les voies d’accès à   
 l’autoroute sont particulièrement relevées (lignes rouges épaisses).
 La charge de trafic se situe entre 8‘000 - 20‘000 trajets voire plus  
 (trafic journalier moyen/TJM).
3. Les voies de liaison en ville (orange) servent au trafic local et en partie aussi régional et   
 assurent en même temps une fonction de desserte locale. C’est pourquoi elles  
 présentent un trafic parasitaire.
 Ordre de grandeur de la charge de trafic: 4‘000 - 8‘000 trajets  
 (trafic journalier moyen/TJM).
4. Les routes collectrices (jaune) servent à la desserte générale des quartiers et  
 parties de la ville.
 Pour ces routes, le but consiste à réduire autant que possible le trafic parasitaire. Pour   
 atteindre cet objectif, des mesures de restrictions ciblées du trafic pourront  
 être introduites.
 Ordre de grandeur de la charge de trafic: 1‘500 - 4‘000 trajets  
 (trafic journalier moyen/TJM).
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5. Les routes et chemins de quartiers (blanc) comprennent toutes les routes réservées   
 exclusivement à la viabilisation de détail. Le trafic parasitaire doit être évité,    
 voir même supprimé. Pour cela, des mesures de restrictions ciblées du trafic 
 sont à envisager. 
 Ordre de grandeur de la charge de trafic: moins de 1‘500 trajets  
 (trafic journalier moyen/TJM).

La définition du réseau routier envisagé sera adaptée aux étapes du contournement. Pour 
cela, les trois situations suivantes sont projetées dans les plans annexés:

•  Structure du réseau routier 2005-2015
•  Structure du réseau routier dès 2015 (avec la branche est)
•  Structure du réseau routier dès 2018 env. (avec les branches est et ouest y compris le   
 tunnel de Vigneules).
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4. Planifications / Mises en œuvre
Aux chapitres 4.1 et 4.2 ci-après, l‘on a énuméré les projets envisagés en matière de circulation  
à court et plus long termes (état juin 2006). Cette énumération ainsi que les plans des 
structures du réseau routier doivent de temps à autre être vérifiés et actualisés.

4.1. Points forts actuels, à court et moyen termes
Pour aujourd’hui ainsi que pour les prochaines années, les projets et thèmes suivants sont 
classés à caractère prioritaire (planification et/ou réalisation partiellement déjà en cours):

• Optimisation du trafic au nœud routier ”Place de la Gare / Rue de la Gare”  
ainsi que réaménagement ultérieur de la place

•  Allégement du trafic au nord de la rue de la Gare à titre de mesure de mise en  
valeur de cette artère commerçante

•  Allégement du trafic à la Vieille Ville et création d’une zone de rencontre à la rue Haute
•  Construction du parking Manor, réalisation de mesures d’accompagnement pour réduire 

le trafic et mise en valeur du quartier de la Plänke
•  Réalisation du parking souterrain de la Vieille Ville, nouvelle organisation du 

stationnement dans le secteur nord du centre-ville et réaménagement de la  
place du Marché-Neuf

•  Extension du système de guidage pour les parkings en relation avec les nouvelles 
installations de parcage

•  Mise en valeur de la liaison de la rue des Jardins à l’aire de l’usine à gaz (réalisation d’un 
itinéraire cycliste et d’un chemin piétonnier)

•  Mesures de réduction du trafic dans le secteur ”Rue Schöni / Rue du Contrôle”
•  Réaménagement de la rue de Büren en rue de quartier et introduction de la zone 30 km/h
•  Suppression des déficits sécuritaires à la rue du Châtelet
•  Assainissement de la route et optimisation du trafic de l’axe nord (tronçon rue de  

l’Hôpital - place Heilmann)
•  Réduction du trafic dans les quartiers et suppression du trafic parasitaire à travers les 

secteurs résidentiels (Tilleuls, chemin Mettlen, Champ-du-Moulin, etc.)
•  Amélioration et extension des zones 30 km/h dans les quartiers
•  Mesures pour garantir le trafic des transports publics (priorité aux bus pour assurer  

la stabilité des horaires) 
•  Dosage du trafic à la route de Soleure, au chemin du Long-Champ et à la route de Port
•  Assainissement des nœuds routiers à la place de l‘Ours, à la place de la Croix, etc.
•  Optimisation de la signalisation et des panneaux indicateurs pour le trafic routier
•  Suppression des manques et déficits concernant la circulation cycliste et piétonne
•  Remaniement du Plan directeur général de la Ville de Bienne (Transport et urbanisation)
•  Développement de la stratégie de la mobilité de l’agglomération biennoise en 

collaboration avec les communes de la région
•  Établissement de projets d’études pour les objets et options à moyen et long termes  

selon le point 4.2 suivant.
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4.2. Projets et options à moyen et long termes
•  A5 – branche ouest: adaptation du tracé des lignes et des ouvrages de raccordement à 

l’organisation du trafic urbain
•  Planification et réalisation échelonnées des mesures d’accompagnement A5, adaptées au 

programme de réalisation de l‘A5
•  Adaptation échelonnée de l’organisation du trafic et des places de stationnement, ainsi 

que des dessertes des transports publics dans le secteur de Boujean – Champs-de-Boujean 
ouest, adaptée aux étapes de réalisation du projet ”Stades de Bienne”

•  Nouveaux parkings publics avec optimisation de l’offre de stationnement aux abords 
immédiats (aire Heuer, aire de l’usine à gaz, éventuellement d’autres)

•  Prolongement de la rue du Faucon / Traversée de la gare des marchandises
•  Nouvel accès au Centre hospitalier (par la route d’Évilard)
•  Jonction d’autoroute supplémentaire à la route d’Orpond
•  Passerelle pour piétons et cycles dans les gorges du Taubenloch / Parc animalier
•  Réseau express régional supplémentaire/Arrêts pour trains régionaux
•  Prolongement du BTA (tramway jusqu’aux Champs-de-Boujean)
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